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----------
ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Le h du 1° du I de l'article 31 du code général des impôts est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  présent  amendement  vise  à  la  suppression  d'une  niche  fiscale,  le  dispositif  dit
« amortissement Robien ».


